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Cet examen est constitué de 14 questions sur 2 pages. 
 
   Points 
 
Q. no Durée : 3 heures      Valeur    Obtenus 

 

1 
Quelle sont les relations entre un régime d’arpentage foncier et un régime 
d’enregistrement des terres? Diffèrent-ils dans un régime provincial? Si votre 
réponse est oui, décrire les différences. 

10  

2 
Comment les droits pétroliers et gaziers sont-ils administrés dans les Territoires 
du Nord-Ouest? 

10  

3 Décrire les « terres domaniales » et leur administration. 4  

4 
Quel est le « régime de droits miniers » dans les Territoires du Nord-Ouest et 
comment est-il administré? 

10  

5 Qu’est-ce qu’un claim d’exploitation de placers? Veuillez décrire. 3  

6 Quel est le régime foncier sur les terres indiennes au Canada? 5  

7 
Quelles sont les composantes fondamentales d’un régime de droits fonciers au 
Canada? 5  

8 Décrire le but principal d’un arpentage (levé) au Canada. 3  

9 

a) Quelles déclarations relatives aux droits souverains extracôtiers sont attribuées à 
l’ambassadeur Pardo et au président Truman? 

b) Quels étaient les contextes historique, politique et économique qui ont amené ces 
hommes à faire ces déclarations? 

4 
 

4 
 

10 

a) Énumérer les endroits pour lesquels le Canada a des limites politiques marines 
non résolues avec ses États voisins. 

b) Pour l’un de ces endroits limitrophes, décrire les revendications faites par le 
Canada et par son État voisin. 

8 
 

4 
 



 2 

11 

En dessinant un profil de la mer, du fond marin et de son sous-sol pour chaque 
situation (exagération verticale souhaitable), montrer un exemple où chacune des 
CINQ (5) conditions pouvant déterminer la limite extérieure du plateau continental a 
préséance sur les autres. 
 
(Dans chaque profil, vous devez montrer que les autres conditions ne déterminent 
pas la limite extérieure.)  

10  

12 

En présumant que le réchauffement de la planète réduira l’épaisseur et l’étendue 
de la calotte glaciaire, comment les activités suivantes toucheront-elles les 
arpenteurs des terres du Canada : 
a) l’exploration pétrolifère en mer, 
b) la navigation, 
c) la détermination des limites internationales. 

6  

13 

Il existe une situation réelle de limite internationale en mer non résolue où il y a 
deux États situés côte à côte et ayant une rive relativement droite le long des deux 
États. Aucun autre État n’est en cause dans le scénario de cette limite en mer. À 
trente (30) kilomètres au large de l’extrémité de la limite terrestre, il y a une petite 
île qui mesure un (1) kilomètre de diamètre, qui est bordée de falaises de 30 
mètres de hauteur et qui peut être habitée. La souveraineté de l’île n’est pas en 
litige, mais une unité militaire de cet État occupe l’île. Décrire des solutions de 
limites possibles, de préférence des solutions basées sur des décisions antérieures 
des tribunaux internationaux. 

8  

14 

Quels sont les rôles du Service hydrographique du Canada et de la Commission 
géologique du Canada dans la préparation de la proposition canadienne à la 
Commission des Nations Unies sur les limites du plateau continental pour avoir un 
plateau continental qui s’étende au-delà de la limite de 200 m.m.? 

6  

 Total des points : 100  
 

 


